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REGLEMENT DU PRIX GILLET VOYAGE (Adopté par le Comité dans sa séance du 29 juin 1992) _________________________________________________



PREAMBULE



A. Origine des "Prix Gillet Voyage" Madame Gillet-Brez, décédée le 4 octobre 1916, a légué à la Société Académique de Genève l'équivalent, en dollars, de CHF 44'625.-, à charge pour ladite Société de remettre deux prix de CHF 1'000.- aux deux élèves du Collège de Genève, qui auront obtenu, pendant la dernière année, les meilleures notes. Le testament datait d'une époque où le Collège n'avait que deux sections. En 1917, il y en avait quatre: classique, réale latine, technique et pédagogique. Il fallut donc adapter les règles à la nouvelle situation. On songea d'abord à réserver un des Prix à la section classique et l'autre à un élève choisi dans une des trois autres sections. On se décida, toutefois, à accorder quatre Prix de moindre valeur, un par section. C'est ce que prévoit le premier règlement effectif, daté du 15 mars 1918. La valeur du Prix y est fixée à Fr. 500.-. Les conditions fixées par Madame Gillet-Brez pour l'obtention du Prix sont : 1. une moyenne de 5 (la note maximum est 6), 2. avoir été au moins pendant quatre ans (dont les deux dernières années) élève du Collège de Genève. Au demeurant, il est précisé "qu'il ne sera pas fait acception, ni de sexe, ni de nationalité, ni de confession", et que "le Prix est exclusivement destiné à un voyage d'étude et de développement utile à la carrière que désire embrasser le titulaire". Il est enfin stipulé que les lauréats devront remettre "dans le mois qui suit la fin de leur voyage ou de leur séjour un rapport de 20 pages de 17 x 22 cm, qu'ils peuvent illustrer de dessins ou de photographies".



B. Adaptations successives Les structures du Collège de Genève ayant été à plusieurs reprises modifiées depuis 1918, il fallut chaque fois adapter le règlement. Il y eut tout d'abord la suppression de la section pédagogique (vers 1930), la transformation de la section technique en section scientifique, la création d'une maturité réale moderne. Pendant de longues années, la Société Académique de Genève attribua quatre Prix (ou trois, la réale moderne ne fournissant pas toujours d'élève remplissant les conditions), le critère étant le premier rang de la maturité, laquelle comportait les moyennes de l'année (et d'années antérieures pour certaines branches) et une session d'examens.



L'éclatement du Collège eut pour conséquence que l'on modifia le règlement en ce sens que seul le rang obtenu aux examens de maturité fut pris en considération. C'était, certes, le seul moyen d'avoir un critère uniforme pour l'ensemble des élèves, mais ce critère était peu satisfaisant. Pendant un quart de siècle, la Société Académique de Genève décerna quatre Prix de CHF 1'000.- aux élèves ayant obtenu la meilleure note aux examens de maturité dans les sections classique, latine, scientifique et moderne, mais à l'exclusion de la section artistique. Il est peu à peu devenu évident que le critère adopté, s'il mettait tous les candidats sur pied d'égalité, faisait par ailleurs une trop large part à la chance et au hasard, qui sont nécessairement le lot des sessions d'examens. En effet, les élèves ne s'y présentent pas dans des conditions égales, tant en ce qui concerne l'humeur et la pleine possession de leurs moyens qu'en ce qui concerne la chance ou la malchance. Aussi, ne doit-on pas s'étonner de l'attribution trop fréquente du Prix à des lauréats médiocres (surtout en provenance de la section moderne ou les armes ne sont pas égales entre les élèves qui ont deux, voire trois langues "maternelles" où "paternelles", et leurs camarades pour qui, hors du français, toutes les langues enseignées sont des langues étrangères. D'où certains récits de voyage médiocres, voire insignifiants. En outre, le montant du Prix - CHF 1'000.- cessait peu à peu d'être attractif. Deux fois, des lauréats ne l'ont même pas retiré. Soucieux d'agir dans le sens des dispositions testamentaires de Madame Gillet-Brez, le Comité de la Société Académique de Genève a décidé de porter le montant du Prix à CHF 2'500.-, mais de n'en attribuer que trois au lieu de quatre. Constatant que le Département ne mettait pas la maturité artistique au bénéfice du Prix et que les lauréats les plus médiocres provenaient surtout de la section moderne, le Comité proposa de réserver le Prix aux trois sections classique, latine et scientifique. C'était en 1990. Le Département refusa. Il n'y eut donc pas de Prix Gillet cette année. Reprenant ab ovo l'examen du dossier, la Société Académique de Genève proposa que les trois Prix de CHF 2'500.- soient mis au concours entre l'ensemble des élèves du Collège de Genève (appartenant aux cinq sections) qui ont obtenu leur maturité avec la mention "très bien". Le Département n'ayant pas fait d'objection, un premier essai a eu lieu en 1991. Il a enfin permis d'attribuer les Prix selon des critères sérieux et satisfaisants. La moyenne égale ou supérieure à 5.2 atteste en effet qu'un élève a obtenu dans la durée - et non au hasard d'un examen - des résultats dignes de récompense. Le concours met les sections - dont il n'est plus tenu compte - sur pied d'égalité. La sélection sur la base d'un projet de voyage - et éventuellement d'interviews - permet d'éviter que le Prix, destiné, selon la volonté de Madame Gillet-Brez, à "un voyage d'étude et de développement utile à la carrière que désire embrasser le titulaire" ne soit utilisé, comme le voulait récemment une timide lauréate, "à visiter les monuments de Rome avec maman". Les expériences faites depuis 1991 ont été concluantes, ce qui a incité la Société Académique de Genève à mettre au concours, depuis 1992, quatre Prix de CHF 2'500.-. Depuis l'année 2010, suite à une décision du comité réuni en séance en octobre 2009, ce sont 4 prix de CHF 3'000.- qui sont mis au concours. Pour relancer l’intérêt des collégiens pour le Prix et créer une saine émulation, dans sa séance du 21 avril 2011, le comité a décidé d'octroyer un premier, un second et un troisième Prix Gillet Voyage, dont elle fixe d'année en année le montant.
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REGLEMENT ____________ Article 1 La Société Académique de Genève met au concours chaque année, entre les élèves du Collège de Genève qui ont obtenu une moyenne générale égale ou supérieure à 5.2 pour leur maturité, un premier, un second et un troisième Prix Gillet Voyage, dont elle fixe d'année en année le montant. Article 2 Le Collège de Genève remet aux élèves habilités à participer au concours, en même temps que leur maturité, une lettre de la Société Académique de Genève. Le Collège s'efforce également de promouvoir ce prix en cours de 4ème année. Article 3 Cette lettre précise les conditions du concours, et fixe un délai pour la remise des projets. Article 4 Sont retenus les projets jugés les meilleurs sur la base des critères suivants: -



Lettre de motivation en bonne et due forme, Projet étayé, défini, concret, personnel et bien documenté; Adéquation avec la suite du développement professionnel Description réaliste du voyage



Article 5 Les projets de voyage sont soumis à un jury formé des membres de la commission du Fonds Gillet de la Société Académique de Genève et de deux délégués de la Conférence des Directeurs du Collège de Genève et/ou du Département de l'Instruction Publique. Article 6 Le jury siège et désigne les lauréats avant le 15octobre de chaque année. Article 7 Les lauréats sont informés par la Société Académique de Genève. Ils disposent, pour réaliser leur projet de voyage, de deux ans à partir de la date à laquelle le Prix leur a été attribué. Passé ce délai, le Prix est caduc. Toutefois, si les circonstances le justifient, la commission du Fonds Gillet de la Société Académique de Genève peut prolonger ce délai d'un an au maximum. Article 8 Les lauréats doivent remettre dans le mois qui suit la fin de leur voyage ou de leur séjour un compterendu illustré pouvant prendre la forme d'un carnet de voyage.
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reglement du prix Â« 1000 pionniers 

Le Â« Prix 1000 PIONNIERS Â» a pour objectif de mettre Ã  l'honneur la ... Prix 1000 PIONNIERS Â» est organisÃ© conjointement par les organisations suivantes :.
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REGLEMENT DU PRIX DE L'INTEGRITE DE TRANSPARENCY ... 

30 juil. 2011 - Respect de la vie privée. Le processus de nomination pour le Prix de l'Intégrité est mené conformément aux principes universels concernant la ...
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REGLEMENT DU PRIX DE L'INTEGRITE DE TRANSPARENCY ... 

30 juil. 2011 - Le Prix de l'Intégrité de Transparency Maroc vise à récompenser une action ou une initiative spécifique prise par un ou plusieurs individus ou ...
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REGLEMENT INTERIEUR DES PRIX CONVERGENCES 

15 mars 2017 - solidaire et nouvelles technologies pour le dÃ©veloppement. 1.2 Les Prix Convergences. Chaque annÃ©e depuis 2011, les Prix Convergences ...
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REGLEMENT INTERIEUR DES PRIX CONVERGENCES 

Le projet doit répondre à une problématique en lien avec les thèmes ... La possibilité de réplication : le partenariat peut être développé entres d'autres structures.
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REGLEMENT INTERIEUR DES PRIX CONVERGENCES 

d'avoir un impact avÃ©rÃ© et de toucher de nombreux bÃ©nÃ©ficiaires ;. â€¢ La possibilitÃ© de rÃ©plication : le projet peut Ãªtre reproduit par d'autres sur d'autre zones.
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Liasse fiscale ENTREPRISE GILLET 
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reglement interieur prix innovateur lab laboo - Convergences 

entier et cela pour trente ans. 7. Droits de propriÃ©tÃ© intellectuelle. Dans le cadre de la participation au Prix Innovateur Lab Laboo 2017 les candidats sont invitÃ©s ...
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reglement interieur prix innovateur lab laboo - Convergences 

Potentiel de marché du projet. 1 à 5. Capacité transformatrice et caractère innovant du projet par rapport au ... Jean-Baptiste Roger. Secrétaire général. Hackers Against Natural Disasters. (HAND). Jean Karinthi. Directeur. Maison des associations de
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Complex Correspondences for Query Patterns ... - Pascal GILLET 

Rewriting approach. Experiments and discussion. Conclusions and perspectives. Objective. Use of ontology alignments for rewriting query patterns (applicative.
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Complex Correspondences for Query Patterns ... - Pascal GILLET 

task of automatic query patterns rewriting. We apply this approach in SWIP, a system that allows for querying RDF data from natural language-based queries ...










 


[image: alt]





Cheminement poétique du voyage 

les méditer, les raconter et nous enrichir mutuellement. Envoyez-mous vos contributions à redaction0expemag.com. CHEMINEMENT POÉTIQUE DUVOYAGE.
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reglement du jeu-concours 

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS -LANGE. « WHAT'SYOURGOAL ?» ARTICLE 1 : PRESENTATION. La société SKIS ROSSIGNOL SAS – 98 rue Louis ...
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REGLEMENT DU JEU - Vitam 

16 nov. 2015 - L'association des CommerÃ§ants de la Galerie du Vitam, dont le siÃ¨ge est situÃ© 500 Route des envignes -. 74160 Neydens, organise dans la ...
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reglement du jeu - Okaidi 

2 dÃ©c. 2016 - Soixante (60) lots au total sont Ã  gagner, rÃ©partis Ã  chaque date du Jeu ... Chaque lot comprend quatre (4) places de cinÃ©ma, valables Ã  partir ...
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REGLEMENT DU JEU 

norme simplifiÃ©e de la CNIL nÂ° 48 issue de la dÃ©libÃ©ration nÂ° 2012-209 du 21 juin 2012. Cette norme simplifiÃ©e autorise le traitement des donnÃ©es recueillies ...
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REGLEMENT COMPLET DU JEU 

CNIT 1, BP 440 â€“ 92053 Paris la DÃ©fense Cedex, tÃ©lÃ©phone : 0 899 500 500 (tarif spÃ©cial plafonnÃ© Ã  1,35 â‚¬ TTC/min, variable selon opÃ©rateurs). 2 SociÃ©tÃ© par actions simplifiÃ©es au capital de 3.000.000 euros, dont le siÃ¨ge social est si
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reglement du jeu - Castorama 

LA SOCIETE CASTORAMA, S.A.S. au Capital 304 186 300 â‚¬ immatriculÃ©e au RCS Lille B 451 678 973 ayant son siÃ¨ge social situÃ© Parc d'activitÃ©s, CS50101 ...
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REGLEMENT - Mutuelles du soleil 

25 oct. 2017 - 36/36 bis av. MarÃ©chal Foch (SiÃ¨ge Social). CS 91296 - 06005 Nice Cedex 1. Mutuelles du Soleil Livre III. RÃ©gie par le Livre III du Code de la ...
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REGLEMENT DU CONCOURS 

8 nov. 2017 - 16Ã¨me Ã  60Ã¨me place : Un jeu Wipeout Omega Collection (sous forme d'un code de tÃ©lÃ©chargement numÃ©rique). Les lots seront adressÃ©s aux ...
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REGLEMENT DU JEUX CONCOURS 

La sociÃ©tÃ© AIGLE INTERNATIONAL S.A., (au capital de 34 004 000 â‚¬) dont le siÃ¨ge social est situÃ© 17/23 rue St Denis, 92 513 BOULOGNE BILLANCOURT ...










 


[image: alt]





reglement du jeu AWS 

26 fÃ©vr. 2018 - principes, ainsi que des lois et rÃ¨glements applicables aux jeux en vigueur en France. Toute fraude, ou .... d'Ã©courter le Jeu, ainsi que de modifier tout ou partie des conditions d'accÃ¨s et/ou des modalitÃ©s de mise en ..... comp
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REGLEMENT DU JEU AWS 

593, dont le siÃ¨ge est situÃ© 92 Avenue de Wagram - 75017 PARIS (ci-aprÃ¨s la Â« SociÃ©tÃ© organisatrice Â»), organise un jeu sans obligation d'achat (ci-aprÃ¨s Â« Le Jeu Â») intitulÃ© ... 17Ã¨me Ã  66Ã¨me place : Un porte clÃ© Â« Sackboy Â» Horizon
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